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Conseil Municipal du
MERCREDI 28 janvier 2026

Le Maire préside, ouvre la séance du Conseil à 18 heures 30, procède à l’appel des présents et déclare le quorum atteint. L’Assemblée peut donc valablement délibérer.

Karine VALLUY est désignée secrétaire de séance, à l’unanimité.

Le procès-verbal de la séance du 17 décembre 2025 est adopté à l’unanimité.

L’assemblée délibérante examine et adopte l’ensemble des points de l’ordre du jour, à savoir : 
[bookmark: _Hlk171003477]

*************************
FINANCES COMMUNALES
[bookmark: _Hlk63689730][bookmark: _Hlk31623901][bookmark: _Hlk93330505]1/- Débat d’orientation budgétaire 2026.

PREND ACTE DE LA TENUE DU DEBAT


[bookmark: _Hlk219112482]AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
 
[bookmark: _Hlk219113177]2/- Acquisition à titre gratuit de la parcelle AH 193 située 73 avenue de l’Auzon.

ADOPTE À L’UNANIMITE


[bookmark: _Hlk219113196]3/- Vente d’un bien immobilier communal (parcelle AM 357) sis 6, rue des Vergers (Maison Antonia).

ADOPTE À L’UNANIMITE

ENVIRONNEMENT
[bookmark: _Hlk219113215]4/- Avis sur le projet d'arrêté préfectoral fixant la cartographie des Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables (ZAER).

ADOPTE À L’UNANIMITE


SECURITE
[bookmark: _Hlk219113241]5/- Approbation d’une convention de partenariat avec l'Association Départementale de Protection Civile (ADPC) – Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (PCS).
Rapporteur : Sébastien MORIN

ADOPTE À L’UNANIMITE

URBANISME
[bookmark: _Hlk219113260]6/- Lotissement « Les Jardins des Fontenilles » : Intégration de l’emprise « Espaces Verts » dans le domaine communal. 


ADOPTE À L’UNANIMITE



Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le Maire lève la séance à 19 HEURES 42.




Compte-rendu d’affichage affiché le 30 janvier 2026
Délibérations visées par la préfecture le 30 janvier 2026.
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